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EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 
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I_1 Suivi de la qualité des eaux brutes I_1_1
Assurer un suivi renforcé de la qualité des 

eaux brutes captées

Fixer et respecter une fréquence d'analyse et une liste 

de molécules à analyser par an  dans les eaux brutes 

captées (suivi renforcé lancé en janvier 2024)

9 (18 pour le 1er) prises d’échantillons d’eaux brutes par an envoyées 

pour analyses, 

Ce nombre de prélèvement est lié au caractère karstique des 

circulations d’eau sur le BAC

200 (372 pour le 2nd) molécules suivies chaque année et pour chaque 

échantillon (suivant liste fournie par l’AESN)

Réception et compilation des résultats des analyses d'eau

Nombre d'analyses/an (+ taux de réalisation par rapport au 

prévisionnel)

Nombre de molécules analysées (+ taux de réalisation par rapport au 

prévisionnel)

Communication des résultats (fréquence et liste de diffusion à définir)

Mise à disposition de l'animateur des données de qualité d'eau

Présentation des données de qualité d'eau en COPIL

Diffusion d'une note explicative avec les résultats à l'ensemble des 

acteurs

I_2_1
Mobiliser les collectivités et les 

professionnels non agricoles locaux

Maires :

fournir chaque année une information sur les enjeux et 

l'avancement du programme d'actions  du captage

Entreprises :

fournir chaque année une information sur les enjeux et 

les bonnes pratiques de réduction des risques 

industriels et artisanaux  vis à vis de la qualité de l'eau

Maires :

Au moins une sollicitation par téléphone et/ou rencontre pour les 

informer de la qualité de l'eau, des actions en cours et recueillir les 

possibles éléments à connaitre pour l'animateur

Entreprises :

Veille avec les outils de recensement + échanges avec les maires, et 

envoi d'un document d'info par an

Maires : 

100 % des maires sensibilisés à l'enjeu EDCH

Entreprises : 

Envoi d'un document d'info par an aux entreprises "à risques" du 

secteur

Listes à jour des contacts en mairies et entreprises concernées et faire 

un suivi des échanges et informations

Suivi du nombre de maire sensibilisés par an (/17 communes)

I_2_2
Coordonner la démarche BAC avec les 

Plans Alimentaires de Territoire (PAT)

Inscrire la démarche BAC (enjeu EDCH) dans les PAT 

en place sur les deux communautés de communes 

Terroir de Caux et Plateau de Caux.

Rencontrer les animateurs et élus en charge des PAT, et construire un 

relationnel facile et efficace

Faire connaitre les objectifs de la démarche BAC et les synergies 

possibles

Intégration des enjeux du BAC de Bourdainville dans les PAT et mise en 

œuvre d'actions en synergie

Suivi des rencontres et échanges avec les personnes en charge des 

PAT identifiés

II_1_1
Concevoir des systèmes de cultures 

économes en herbicides

Mobiliser un nombre significatif d'agriculteurs  dans la 

démarche de conception de systèmes économes en 

herbicides.

Est proposé comme repère 8 agriculteurs par an : format 

adapté à un atelier, correspondant chaque année à 20% 

des agriculteurs prioritaires.

Réduction des IFT Herbicides pour les exploitants 

engagés volontairement dans la démarche entre 2024 

et 2029 : 

1/ baisse de 30 % des IFT herbicides céréales à pailles et 

colza

2/  suivi des IFT herbicides d’exploitation (depuis une 

référence calculée avec l’agriculteur)

3/ suivi des IFT Hors Herbicides

E1 : Etablir un tableau de bord  des agris à suivre en priorité

E2 :  Rendez vous individuels  pour rappeler les enjeux du BAC et 

concrétiser le travail auprès des agriculteurs

E3 : Montage et animation d'atelier de re-conception de système  en 

collectif (4-8 agris)

E4 : Suivi de la mise en oeuvre des préconisations  validées lors de 

l'atelier

Assurer une veille, analyser et, le cas échéant, mettre en oeuvre  les 

outils financiers d’accompagnement vers des systèmes agricoles 

vertueux : PSE, MAEC, …

Nb d'agriculteurs rencontrés par an pour les mobiliser sur la re-

conception de système

Nb d'atelier réalisés par an

Nb de participants aux ateliers

Nb de rendez vous de suivis chez les agris participants

Suivi individuel des pratiques avec calcul des IFT + explciations de 

l'agriculteur pour suivre et comprendre les pratiques (100 % des 

agriculteurs en ateliers suivis)

II_1_2

Réduire les usages herbicides sur blé et 

colza (notamment dimétachlore et 

métazachlore) sur le BAC

Réduction de 30 % sur les IFT Herbicides céréales à 

pailles et colza en année 6 du programme d’actions

1/ Calcul de l’IFT de référence de chaque exploitation 

avec l’agriculteur + IFT référence du BAC

2/ Objectif de réduction de 30% des IFT herbicides 

céréales à pailles et colza sur 6 ans avec point de 

passage à  - 15% en année 3

3/ Réduction des IFT herbicides d’exploitation

4/ Réduction des quantités de matières actives 

(dimétachlore, métazachlore, propyzamide et 

chlortoluron) apportées sur le BAC (g/ha)

Construire un réseau de suivi des pratiques herbicides : 

- cibler les 40 principaux agriculteurs (a minima 20 qui fournissent leur 

données de pratiques),

- Solliciter les agriculteurs engagés dans l'action II_1_1 et des 

agriculteurs volontaires

- collecte des pratiques agricoles chaque année

- calcul des IFT et quantité de MA apportées depuis les registres phyto,

- exploitation des données avec les conseillers agronomes et les 

agriculteurs pour comprendre les éléments clés de la campagne

- restitution collective anonymisée

- restitution individuelle aux agriculteurs participants

Nb d'agriculteurs ayant fournis des données complètes, de parcelles et 

surfaces suivies par année

Taux de restitution des résultats aux agriculteurs ayant participé

Temps collectif de retour sur la campagne écoulé (1/an)

Bilan des indicateurs de résultats sur les 6 ans  + synthèse des 

perspectives et verrous (climat, technique, risque, …)

Suivi de la participation des agriculteurs, des arrives/départ par an et 

des raisons

Nombre de rdv individuels de suivi réalisés par an (+ surfaces 

concernées)

II_1_3
Coordonner l’accompagnement 

agronomique des agriculteurs du BAC

E1 : 1 temps de coordination technique/an,

E2 : Envoi de bulletins BAC croisant conseil agronomique 

et enjeux liées aux M.A (2 par an)

E3 : intervention en temps collectifs (GDA, adhérents 

coopératives, ...) pour senbiliser aux enjeux des BAC 

(possible approche inter-BAC)

E1 : organiser un temps avec les conseillers agro de secteur ('exploiter 

la coordination agro de la CA76) pour rappeler les enjeux du BAC et 

collecter les tendances culturales de l'année

E2 : anticiper auprès des structures de conseil pour collecter des 

précos techniques et les intégrer dans un bulletin BAC

E3 : Organiser et préparer une intervention courte (15 min) sur les 

objectifs et actions sur les BAC

Organisation d'un temps de coordination annuel avec présence 

attendue de l'ensemble des conseillers agro

Nb de bulletins captages avec intégration des conseils agronomiques

Nb d'interventions réalisés sur groupe/évenement

Nombre et le type de structures de conseil rencontrées et sensibilisées 

/ an,

Taux de structures rencontrées par rapport à ceux recensés sur le 

BAC. 

Nombre et type de structures engagées dans la démarche BAC 

(pluriannuel)

Enjeux 

EDCH

Les points de captages de l’eau à Bourdainville (source et forage) permettent d’alimenter 19 communes et plus de 11500 habitants en eau potable (2021, en 

tendance à la hausse). Aujourd’hui le forage est sollicité à son maximum et la DUP (lim. 2000 m3/j) est régulièrement dépassé en été. 

Le syndicat ne dispose pas d’interconnexion pour suppléer à l’heure actuelle.

Une nouvelle usine de traitement de l’eau, avec notamment des dispositifs de filtration par charbon actif, a pris le relais de l’usine existante (construite en 2000). La 

durabilité de cette installation sera dépendante de la capacité à agir en amont, sur les sources de dégradation de la qualité de l’eau. Pour rappel, cette usine 

représente un investissement de l’ordre de 5 millions d’euros avec un cout pour la collectivité de 2 millions.

Objectifs

Qualité de l’eau

 oPhytosanitaires : 

 Absence de dépassements de 75% des normes de potabilité pour l’ensemble des molécules et leurs métabolites (0,1 µg/L par pesticide et 0,5 µg/L pour la somme des pesticides.

 Eviter l’apparition de nouvelles molécules

 oTurbidité : prévenir l’apparition des pics de turbidité

 oNitrates : stabiliser les teneurs dans les eaux brutes proches de 35 mg/L

Activité agricole 

Mobiliser les agriculteurs dans le programme d’actions pour réduire la pression sur la ressource et mettre en œuvre les leviers agronomiques et paysagers adaptés.

AXES DE TRAVAIL

I
ANIMATION 

TERRITORIALE

Code

Axe
Axe stratégique

Code

sous-axe

II

ACCOMPAGNEMENT A 

L'EVOLUTION DES 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES

Sous-axe MOYENS A DEPLOYER INDICATEURS DE REALISATION INDICATEUR DE SUIVI

II_2
Intégration de la démarche BAC dans les 

politiques et activités locales

Code

action
ACTIONS OBJECTIFS DE RESULTATS

BAC DE BOURDAINVILLE : PROGRAMME D'ACTIONS 2024 - 2029 POUR LA RECONQUETE DE LA QUALITE DES EAUX CAPTEES

Le BAC de Bourdainville s’étend sur 4957 ha, avec 85,6 % de terres agricoles. La ressource captée est la nappe de la Craie, qui présente de nombreux traits 

karstiques (présence de marques en surface et d’une fissuration et d’un réseau de circulation « rapide » des eaux en sous-sol, vers la masse d’eau souterraine). 

Cette situation hydrogéologique joue un rôle majeur sur les transferts depuis les pratiques en surface jusqu’à la ressource, notamment vis-à-vis des molécules 

particulièrement mobiles avec l’eau de percolation.

La forte dominance des surfaces agricoles, dominées par les cultures (~ 80 % des surfaces recensées) et les conduites culturales (travail et couverture des sols, 

usages en herbicides) sont des paramètres qui ont un impact sur la qualité de l’eau.

Contexte Etat initial de la qualité de l'eau

Le forage et la source sont classés sensibles dans le SDAGE 2022-2027 Seine Normandie sur les enjeux phytosanitaires. Les molécules prioritaires, concernées par des usages actuels des matières d’actives, sont les 

suivantes : dimétachlore CGA 369873 et ESA metazachlore pour le colza, et plus secondairement propyzamide pour les céréales à paille. D’une manière générale, les herbicides utilisés sur le BAC représentent une 

source de pression par leur capacité à être lixiviés.

La turbidité des eaux captées est également un enjeu fort de la production d’eau potable avec des dépassements fréquent du seuil des 2 NTU (notamment à la suite des épisodes pluvieux d’automne).

ACTIONS ET OBJECTIFS MODALITES OPERATIONNELLES

II_1 Evolution des systèmes de cultures



II_2_1

Faire émerger des possibilités innovantes 

de valorisation des prairies en vue de leur 

maintien

Maintien des surfaces en praires, notamment 

permanentes, par rapport aux surfaces recensées en 

2021 

Solliciter le réseau des Chambres d'agriculture de Normandie pour 

prendre connaissance et s'inscrire dans leurs travaux

Retours d'expérience régionaux  sur la préservation des prairies en 

contexte de recul de l'élevage

Prospection/partenariat sur les possibilités de valorisation de l'herbe 

hors fourrage, et de conversion des surfaces en prairies en autre 

occupation contribuant à limiter les transferts (boisements, cultures 

pérennes adaptées ?)

Accompagnement collectif (individuel au besoin) sur la valorisation de 

l'herbe

Surfaces en prairies (dont prairies permanentes) et % des surfaces 

2021 maintenues

Données collectées sur possibilités de valorisation de l'herbe hors 

fourrage

 Suivi des échanges et de la coordination avec la CA Normandie

 Synthèse des sollicitations des acteurs investis dans la préservation des 

surfaces en herbe

II_2_2
Développer les surfaces en cultures à bas 

niveaux d'intrants sur la qualité de l'eau

Assurer une veille prospective et un suivi technico-

économiques sur : 

- les possibilités technico-économiques en  cultures BNI 

sur le BAC,

- la possibilité de valorisation de conduites culturales à 

faibles niveaux d'intrants sur le BAC

Appui sur la liste des cultures BNI validée par l'AESN

Avoir une démarche prospective auprès des structures travaillant sur 

la diversification des systèmes de cultures et des modes de valorisation

Possibilités d'aide à l'investissement (ex. AESN)

Note + présentation en COPIL :  

- des possibilités d'introduction/développement des cultures BNI,

- possibilités de valorisation économique de conduites culturales à bas 

niveau d'intrants.

Suite aval du COPIL, présentation aux agriculteurs

Temps d'échanges/concertation avec les structures ayant une action à 

l'échelle adaptée

SAU en BNI sur le BAC / an

Taux d'évolution des surfaces en BNI (point de départ à fixer)

II_2_3

Développer les surfaces conduites en 

agriculture biologiques et/ou avec 

agroforesterie

Assurer une veille et une capacité de 

ressources/accompagnement sur les projets  de 

conversion à l'agriculture biologique et les projets 

agriforestiers

Solliciter les acteurs spécfiques et experts sur les sujets (agriculture 

biologique et agroforesterie)

Etablir un relationnel efficace et facile pour assurer une bonne 

transmission des données vers ls agriculteurs

Assurer le suivi des demandes et projets

Nombre de dossiers de demandes de la MAEC Bio

Surfaces en agriculture biologique sur le BAC (à lier avec les objectifs 

en surfaces bio de la collectivité)

Nombre de projets agroforestiers et surfaces implantées

II_3 Action foncière sur le territoire II_2_4
Animer la stratégie foncière sur le 

territoire
voir l'étude sur la stratégie foncière

III_1
Connaissance des secteurs prioritaires 

(bétoires et thalwegs)
III_1_1

Recenser et caractériser les secteurs à 

risques prioritaires sur le BAC

Recenser :

- bétoires et leur impluvium,

- fonds de thalweg et potentiels dispositifs de protection,

en priorisant l'inventaire suivant les zonages de la 

vulnérabilité karstique et en hiérarchisant les bétoires et 

thalwegs en termes de priorité de protection.

Identifier les propriétaires et exploitants  concernés

Etude recensement et caractérisation des secteurs prioritaires : 

Analyse géomatique et campagne de terrain pour recenser les bétoires 

et axes de ruissellement prioritaires,

Identification des propriétaires fonciers et les exploitants depuis les 

données collectées pour la stratégie foncière,

Caractériser les pratiques agricole pouvant impacter les secteurs 

prioritaires

ð échanges avec CC Fécamp/Valmont pour dimensionnement  + 

travail préalable de F. Castel avec bibliographie existante

ð sollicitation du SMBSVS + accord SMAEPA/SMBVSVS nécessaires 

pour dimensionner le nombre de jours et le budget concernant le 

programme d'actions

Rapport d'étude de recensement et de caractérisation des secteurs à 

enjeux

Outil cartographique des secteurs prioritaires identifiés

Base de données des exploitants et propriétaires fonciers concernés

III_2_1
Apporter une expertise hydraulique 

préalable aux retournements de prairies

Sensibiliser aux risques pour les eaux captées  les 

agriculteurs souhaitant mettre en culture des prairies. 

Pour cela s'appuyer sur les avis préalable émis par le 

SMBVSVS

Approche globale mobilisant l'animation, le SMBVSVS 

et les agriculteurs  pour veiller au respect des avis émis

Etablir un relationnel suivi et des échanges entre l'animateur et le 

SMBVSVS pour être présent aurpès des agriculteurs concernés et 

motivé le maintien des prairies

Réaliser des temps de sensibilisation / échanges en collectif avec les 

agriculteurs concernés par des retournements de prairies

Collecte et compilation des avis préalables aux retournements de 

prairies émis par le SMBVSVS

Rendez vous animateur BAC/SMBVSVS auprès des agriculteurs ayant 

déposé des demandes

III_2_2

Accompagnement à la protection des 

secteurs à risques identifiés (bétoires et 

thalwegs)

Mettre en œuvre les moyens nécessaires à la protection 

des secteurs identifiés dans l’action III_1_1, selon les 

niveaux de priorités et les besoins de protection 

déterminés :

 -Assurer la protection des bétoires (+ leur impluvium) 

ciblées dans l’action III_1_1, au rythme de 2 à 3 bétoires / 

an,

 -Assurer la protection des thalwegs principaux sur leur 

linéaire présentant un risque de transfert élevé

Associer l'animation de bassin versant et l'animation BAC pour assurer 

un accompagnement complet des propriétaires et/ou agriculteurs 

concernés par des bétoires et des thalwegs à protéger.

Construire et alimenter les outils de pilotage de l'action "aménagements" 

à l'échelle du BAC

Taux de bétoires protégées par an (% des bétoires recensées dans 

l’action III_1_1)

Linéaire de thalweg protégé par an (ml de thalwegs recensées dans 

l’action III_1_1) 

III_3
Réduction des risques de pollutions sur les 

secteurs imperméabilisés
III_3_1

Accompagnement à l'arrêt des usages 

phytosanitaires sur les zones à risques 

des infrastructures de transport

Accompagner vers l'arrêt d'usage des herbicides sur les 

zones imperméables des infrastructures de transport 

présentes sur le BAC

Sensibiliser sur les enjeux de transferts herbicides et la qualité des eaux 

captées :

 Présentations des enjeux et du programme d'actions

 DéWnition des secteurs ayant des pratiques à risques

 Validation d'une feuille de route pour arrêter les usages phytosanitaires 

sur les tronçons traversant le BAC

IV_1_1
Evénements et interventions auprès de 

publics cibles

Réaliser une intervention auprès d'un public défini 

(scolaire, collectivités, …) selon opportunités (1 / 3 ans)

Sollicitation des mairies et des écoles pour organiser les visites/ateliers 

pédagogiques

Préparation des support et réalisation des animations

1 temps d’animation pédagogique organisé par 3 ans (2024-2026 puis 

2027-2029)

IV_1_2
Sensibiliser et mobiliser le grand public 

sur les enjeux de l'eau potable distribuée

Réaliser une intervention auprès du grand public pour 

sensibiliser aux enjeux du captage et aux actions 

agricoles en cours (1 / 3 ans)

Recenser les journées thématiques (ex. journées mondiale de l'eau) et 

les animations existantes (SIDESA, AESN, …) 

Organiser l'intervention dans le cadre de ces journées

Préparation et réalisation de l'intervention

1 temps d’animation pédagogique organisé par 3 ans (2024-2026 puis 

2027-2029)

III

AGIR SUR LES 

SECTEURS A RISQUES 

POUR LA QUALITE DE 

L'EAU

COMMUNICATION ET 

SENSIBILISATION DU 

PUBLIC

III_2
Protection de la ressource par 

l'aménagement du territoire

Sensibiliser et mobiliser sur les enjeux de 

protection des eaux
IV_1

II_2 Evolution des exploitations agricoles

IV



 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 







 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 





Annexe à la délibération n° 16_2024   

 

 

Référent déontologue désigné lors de la réunion du Comité Syndical du 3 
avril 2024 

 

 

Mr BONAMY Rémy   

1376 route des Beaux Feuillages 

76760 LE SAUSSAY 

 



 
Département de Seine-Maritime 

 

SMAEPA de la Région d'Yerville 
 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE DE DELIBERATION – SEANCE DU 3 AVRIL 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le trois avril, à dix-sept heures, le 
Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région de Yerville s’est 
réuni à la salle des fêtes de la mairie de Bourdainville sous la 
Présidence d’Alain PETIT. 

 
 
 
 

Membres titulaires et suppléants présents :  
 
- ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR : Patricia LE FLOCH, Didier DECULTOT 

- AUZOUVILLE L’ESNEVAL : Corinne DEMOTTAIS, Christophe DEVE 

- BOURDAINVILLE :  Séverine GEST 

- CIDEVILLE : Dominique VOGEL, Pierre ESCAP  

- CRIQUETOT SUR OUVILLE : Claude LESEIGNEUR, Marc BLOQUET  

- ECTOT L’AUBER : Didier DELAMARE 

- FLAMANVILLE : Alain PETIT, Christophe CHOLLET  

- GREMONVILLE : Daniel BEUZELIN  

- HUGLEVILLE EN CAUX : Jean-Michel TRAVERS, Luc LEFRANCOIS 

- MOTTEVILLE : Eric HALBOURG, Yves PETIT 

- OUVILLE L’ABBAYE : Jean-Pierre DUVAL  

- SAINT MARTIN AUX ARBRES : Nadine MONTIER 

- LE SAUSSAY : Rémy BONAMY, Bruno BERTRAND 

- VIBEUF : Virginie BARO 

- YERVILLE : Jean-Pierre CHAUVET 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE : Daniel GRESSENT  

- COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX :  

 

 

Excusés : Jacques LEMERCIER, Hervé WALLERICH 

 

 

Assistait également : 

 

- Samuel GENDRIN 

 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 24 

Membres votants : 24 

Pouvoirs :  0 

Date de la convocation :  

28 mars 2024 



                  

 

 

 

 

Délibération 2024-17 
 

Augmentation de la part Syndicale eau potable au 1er juillet 2024 

 

 
Monsieur le Président explique qu’en plus des travaux de la nouvelle usine d’eau 
potable de Bourdainville, il y a d’autres investissements nécessaires pour moderniser 
l’ensemble des équipements du réseau comme la réhabilitation du réservoir de 

Bourdainville, la sécurisation électrique du captage, le renouvellement régulier des 
canalisations d’eau, etc. 

 
Ainsi, pour faire face à nouveaux investissements, Monsieur le Président propose à 
l’assemblée d’augmenter la part Syndicale de l’eau potable de 0,10 €/m3 à partir du 

1er juillet 2024. 

 
 
 

 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité Syndical : 

- APPROUVE l’augmentation de la part syndicale de +0,10 €/m3 à partir du 1er 

juillet 2024. 

- DEMANDE à l’exploitant Véolia Eau d’appliquer cette changement de la part 

syndicale dans la facture d’eau. 

 

 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an que dessus 

 

Pour extrait certifié conforme 

 

 

         

 


